
CONDOMINIUM DES'NOUVELLES-HEBRIDES 
- ---.----~~~-----------

Portant modification du Reglement Conjoint 
No. 16 de 1967 instituant l'assurance aux 
tiers obligatoire pour les v~hicules ! moteur. 

LES COHMISSAIRES .. R.JSIDFNTS DE FRANCE ET DE SA HAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELL~S-:nI;BRIDES, 

VU, les articles 2 parDGraphe 2 et 7 du Protocole Franco-Britannique de 
1914, 

VU, Ie Reglement Conjoint Noo 16 de 1967, 

A R RET E N T 

ARTICLE 1.- L'article 3 du R~glement Conjoint No. 16 de 1967 est annul~ 
par Ie pr~sent Reglement et remplac~ par Ie nouvel article 

3 suivant : 

"1) - II est interdit d'utiliser, de faire utiliser ou de 
permettre d'utiliser par toute personne, un v&hicule a moteur sur una 
route, si celui-ci nta pas fait l'objet d'une police d'assurancc ~ux 
tiers garantissant son~ilisation par toute personne, contre lcs ris~~8s 
de d~c~s ou de dommages corporels des tiers, autres que les pacsacers 
du vehicule, ~ouscrite aupres d'une compagnie d'assurance agre~e, 
conformement a l'article 2 ci-dessuso 

2) - Le montant des risques assur~s devra etre illimit~o 

3) - Aucune police d'assurance aux tiers ne saurait etre 
annulee ou viciee en raison de termes ou conditions quels qutils soient; 
les termes et conditions de cetta nature dans toute police d'nssurunce 
aux tiers sont consideres comme nUls et non avenus a compter de Ia date 
d' entree en vigueur du present article'· I' 

ARTICLE 2.- Le pr~sent R~glement Conjoint entrera en vigueur a Ia date 
fixee par Decision Conjointe des Commissaires-Residents. 

II sera enregistre, publie et communique partout o~ besoin sera.-

FAIT A PORT-VILA, Ie 7 Avril 1976c 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britnnnique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

JoS o CHAMPION 

Le Commissaire-Resident 
de Frnnce 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


